
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE BOCK Societe Civile lmmobiliere au capital de 1 000 euros 
Siege social: 3, Le Pare de la Sary, 13124 Peypin 994 494 029 R.C.S. Marseille 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 30 Mai 2026 

L'an 2026, le 30 Mai a 9:00h, 

Les associes de la Societe Civile lmmobiliere BOCK se sont reunis en Assemblee Generale 
Extraordinaire a Fremont, sur convocation de la gerance. 

Sont presents ou representes : 

• BOCK Sebastien, titulaire de 40 parts sociales 
• GALLARD Virginie Epouse Bock, titulaire de 40 parts sociales 
• BOCK Anais, titulaire de 10 parts sociales 
• BOCK Valentin, titulaire de 1 O parts social es 

Soit un total de 100 parts sur les 100 parts composant le capital social. 

L'Assemblee, reunissant le quorum requis par les statuts, peut valablement deliberer. 

L'Assemblee est presidee par BOCK Sebastien, en sa qualite de gerant. 

Le President rappelle que l'Assemblee est appelee a statuer sur l'ordre du jour suivant : 

Ordre du jour 

1. Transfert du siege social ; 
2. Modification correlative des statuts ; 
3. Pouvoirs en vue des formalites. 

PREMIERE RESOLUTION - Transfert du siege social 

L'Assemblee Generale decide de transferer le siege social de la societe qui etait situe : 

3 Le pare de la Sary, 13124 Peypin, France 

a l'adresse suivante : 

1351, Route de Trets, 83640 Saint-Zacharie, France 

et ce, a compter du 01 Juin 2026. 



Cette resolution est adoptee a l'unanimite. 

DEUXIEME RESOLUTION - Modification des statuts 

En consequence de la resolution qui precede, l'Assemblee Generale decide de modifier !'article 
[NUMERO] des statuts, desormais redige comme suit : 

« Article 4 - Siege social Le siege social est fixe a : 1351 Route de Trets, 83640 
Saint-Zacharie, France. II pourra etre transfere en tout autre endroit en vertu d'une decision 
extraordinaire de la collectivite des associes. » 

Le reste de !'article demeure inchange. 

Cette resolution est adoptee a l'unanimite. 

TROISIEME RESOLUTION - Pouvoirs 

L'Assemblee Generale donne tous pouvoirs au gerant, ainsi qu'au porteur d'un original, d'une 
copie ou d'un extrait du present proces-verbal, a l'effet d'accomplir toutes les formalites de 
publicite, de depot et autres necessaires. 

Cette resolution est adoptee a l'unanimite. 

L'ordre du jour etant epuise et personne ne demandant plus la parole, la seance est levee a 
9:30h. 

De tout ce que dessus, ii a ete dresse le present proces-verbal, signe par les associes majeurs 
presents et leurs representants legaux. 

Fait a Fremont, le 30 Mai 2026. 

Signatures 

Sebastien BOCK Garant Associe 

Virginie Gallard Epouse BOCK 

Anais BOCK - Mineure Representee par Mr Sebastien Bock 4~~~-:;-~7 

Valentin BOCK - Mineur Represente par Mme Virginie Gallard Bock 
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